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La France s 'ennuie, disait un jour ur. 
homme plus poêle que pol i t ique; I. 
France s'effondre, pourrait d i ra aujour
d 'hui un moraliste. Ne la voit-on pan,eu 
effet, marcher au i cbours de la civilisa
tion, minée par les passions qui ne res
pectent plus ni la rHigion, ni la famille, 
ni la propriété ,bases essentielle» de la 
société ? 

L'autorité morale s 'évanouit; l 'autorité 
matérielle, n 'ayant plus l 'appui de l;i 
première ne *.wt d.: quelcùlé peser, c 
le vaisseau de l 'Etat, pour employer un. 
banale métaphore, vogue au milieu de: 
vagues agitées, sans pilote et sans gou-
vernail . Hélas, sans pilote ! cela es! 
inexact. Il en est un à la b. r re . mai: 
il ne voit pas les récifs, aveugle qu'il est 
par les instincts révolutionnaires d< 
toute sa vie, el il mène aux abîmes I. 
France qui , oonliante en son patriolis 
me, avait mis ses dest inées entre se-
mains . 

tjue sont devenues ces bonnes iuten 
tions manifestées à Bordeaux, ces prn 
messes qui avaient valu le vote unanime 
de l 'Assemblée ? Où en estcel le réorgani 
sation annoncée, puis accueillie pa r tom 
les par t is , sur tout ; ar celui qui domi
nait et s 'abstenait , par patriotisme, di 
m o n t r e r a quel but il aspirai t , el qu'il 
pouvait at l teindre tout de suile, som 
l'nitluenee électorale du H février ? 

Il n 'est que trop visible que celte rc 
organisation n'a pas fait un pas . De* 
adminis t ra teurs , des magistrats révo 
lutiounaircs ont laissé pervert ir l'espril 
des populations; la preuve eu est dans-
ces acquit tements par l e s j u i y s (jui trou
vent innocentes de.- injures sanglantes 
adressées à l 'Assemblée nationale, seule 
olanche d e s a i u t d u pays. Les excès de 
la Commune de Par is trouvent tous le» 
jours des apologistes; des souscript 'ons. 
des concerts sont organisés avec l'ap-
probaiion de l 'autorité en faveur de. 
vn t t inusde la guérie, civile : les victimes, 
ce ne sont pas les otages, les prêtres,le-
généraux massacrés ou fusilles impitoya
blement, ce sont les complices des as
sassins ou les assass ins eux-mêmes, 
quand la just ice ne les a pas é te in t s , 
protégés souvent par ceux qui auraienl 
«lu les laires poursuivre . 

La France s'effondre,si un tel état de 
choses se prolonge, si l 'Assemblée reste 
impuissante en t re le» compétitions et les 
inactions. Les une- comme les autres 
sont dangereuses . Tout ce qui aspire à 
un état detinitif semble regarder en ar
rière, oubliant que les viniçt ans qui se 
sont écoulés dan», une prospérité appa
rente ont amené la démoralisation par le 
développementdu luxeet des jouissances 
matérielles, pour a l -mt i r au désas t re et 
à la ruine. On Motbte ne plus rcdouiw 
le césarisme abrul issant qui ramènerai t 
infailliblement les catas t rophes. 

D'un autre côté, le parti qui se dit ré
publicain, sauf quelques ingénus , rêve 
un régime arbi t ra i re , spoliateur, dont il 
a déjà fourni plusieurs spécimens. Il ef
fraie les gens honnêtes qui , malgré leur 
nombre , n'ont pas le courage de le ré
du i te à l ' impuissance. Ce parti dont la 
Commune a «té I expression ne cache pas 

des quest ions constitutionnelles qui agi
tent tous les espr i t s . On ne reprochera 
pa^ A i V-.nembl o, dont lea tendances 
n o t a l d i t pas dou: usée, d« n'avoir pas 
<-v|té la précipitation et lait taire ses 
sympallin s pour mettre plus de matur i té 
dans «es d«*risions.L'Assemblée sait bien 
qu'il y a doit gens qui t rouvent qu'elle a 
eu tort de ne pas aller p!ua vite, mais 
quels dangers eût amenés la précipita
tion ! 

Aujourd'hui il est temps d'en l inir . 
Mais c o m m e n t ? Si. d 'un côté, cer ta ins 
part is s 'agitent, de l 'autre,on rencontre 
une inaction lunesle . Une Assemblée 
nomli em»e peut difficilement p rendre 
l'initiative des g randes mesures Elle a 
besoin d'être dirigée.C'est un instrument 
puissant dans des mains habiles,el ceux 
qUi devraient s'err servir restent dans 
l ' inertie. Sans elle, rien ne se peut;avec 
elle, tout est poss ible .un grand nombre 
de ses in -mines ont voulu dernièrement 
affirmer leur principe; ! ta a-l-on secon
des ? Fait-on rien qui puisse donner à 
celte affirmation l ' importance qu'elle 
mérite, l 'intluence qu'elle pourrai t avoir-
su r un peuple si incile a impressionner ? 
Quelle responsabrlrte pour c ux à qui 
elle incombe ! Un semtiment de respect 
ne permet pas d'en dire davantage . 

R. M. 

I..i l o i m i l i t a i r e . 

Nous c . iuni is -on- aujourd'hui le texte 
définitif du projet de loi sur la réorgani
sation d e l 'armée, qui sera d is t r ibue de
main aux députes . 

Voici les pai l les principales de cet 
important document : 

TITRE 1". 
Dispositions générales. 

Art. 1er. Tout français doit 'e service 
militaire ptfftDUntt. 

Ait. 1. 11 n'y a dans les troupes fran
çaises ni prime en argent ni prix quelconque 
d'engagement. * • 

Art. 3. Tout Français qui n'est pas déclaré 
impropre à tout service militaire peut ètie 
appelé, depuis 1 "âge de vingt ans jusqu'à 
celui de quarante ans. à l'aire partie de l'ar
mée active el d--s réserves, selon le mode dé
terminé par la loi. 

Art. 4. Le remplacement est supprimé. 
Les dispenses de service dans les conditions 

spécifiées par la loi, ne sont pas accordées à 
titre de libération définitive. 

Art. Y>. Les hommes sous les drapaux ne 
prennent part à aucun vote. 

Art. G. Tout corps orgaui é en armes est 
soumis aux lois militaires, fait partie de l'ar
mée et relève soit iu ministre de la guerre, 
soit du ministre de la marine. 

Art. 7. Nul n'est admis dans les tioupes 
françaises s'il n'est Français.* 

Sont exclus du service militaire et ne peu
vent à aucun titra servir dans l'armée : 

1" Les individus qui ont été condamnés à 
une peine afilictive ou infamante; 

,2" Ceux qui ont été co.îdauinés à une 
peine correctionnelle de deux ans d'empri
sonnement el au-dessus, ont, eu outre, été 
placés par le jugement de condamnation sous 
la surveillance de la haute police et inter
dits en tout ou partie des droits civiques, 
civils ou de famille. 

L'article & et les suivants concernant la for
mation des tableaux de recensement qui 
mentionneront, dans une colonne d'observa-

ses projets : c'est l 'engloutissement de tions. la profession de chacun des jeunes 
la société 

M. Thiers croit dominer ces deux 
part is , l 'un par des mesuresde r igueur, 
l 'autre par des caresses . Il ne se doute 
pus qu'rl fait leur jeu: pour le premier, 
en décourageant le parli de l 'ordre, qui 
I implore en vain; pour le second, en ie 
laissant d a n s d e s positionsd'oii il sortira, 
a son moment, pour l'élouffer. 

Comment, fidèle à ses premières ins
pirat ions, n'a-t-il pas voulu gouverner 
avec la majorité? Comment ne s'e.-d-il pas 
« mmis aux règle du régime parlementaire 
qu'rl prétend avoir- toujours soutenues ? 
S'il ava i t épuré le» administrat ions et It-s 
parquets , la France , en ce moment,serai t 
réorganisée, les passions seraient cal niées 
et serait en mesure de t rancher les g ran-

geus incrits les opérations du tirage au sort, 
etc. 

Voici les articles concernant les exemp
tions : 

Art. If). Sont exemptés du service mili
taire les jeunes gens que leurs intirmités 
rendent impropres à tout service actif ou 
auxiliaires dans l'armée. 

dispensés du service dans Art. 17. Sont 
l'armée active : 

I" L'ainé d'orphelin de père et de mère; 
"J" Le liis unique ou l'ainé des fils, ou à 

défaut le fils ou de g< idre, le petit-fils uni
que ou l'ainé des petit-fils d'une femme ac
tuellement veuve, ou d'un père aveugle ou 
entré dans sa soixante-dixième année. 

Dans les cas prévus par les deux paragra
phes précédents, le frère puîné jouira de la 
dispense si le frère aine est aveugle on at-
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teint de toute autre infirmité incurable qui 
le rende impotent; 

1»" Le plus âgé dés deux livres appelés à 
'faire partie du même tirage, si le plus jeune 
est reconnu propre au service; 

4° Celui dont un frère sera dans l'armée 
active; 

o° Celui dont un frère sera mort en activité 
de service ou aura été réformé ou admis à 
la retraite pour blessures reçues dans un 
service commandé ou par infirmités contrac
tées dans les années de terre et de mer. 

La dispense accordée, conformément aux 
paragraphes i> et li ci-dessus, ne sera appli
quée qu'à un seul frère pour un même cas, 
mais elle se répétera dans la même fami lie 
autant de fois que les mêmes droits s'y re
produiront. 

Art. l'J. Sont, à litre conditionnel, dis
pensés du s rvice militaire : 

M Les élèves de l'Ecol polytechnique,de 
l'Ecole ditedes Jeunes de langues,de l'Ecole 
des chartes et de l'Ecole forestière, à condi
tion qu'ils passeront dix aus.tant dans ladite 
école que dans les services publjcs. 

2" Les membres de l'instruction publique 
et de l'Ecole normale de Paris, dont l'enga
gement de se vouer pendant dix ans à la 
carrière de l'enseignement aura été accepté 
par le cous il de lUuûïorsité avant l'époque 
déterminée pour le tirage au sort ; 

3° Les professeurs des institutions nationa
les des sourds-mu'-ts. aux mômes conditions 
que les membres d l'instruction* publique : 

!" Les membres et novices des associations 
•ILr'uses vonéf à l'enseignement et auto-

ri scs par la loi, ou reconnues eoimne éta
blissements d'utilité publique,qui auront p.is 
le même engagement. 

li" Les jeunes gens qui se trouvant dans le> 
cas prévus par l'article 7t» de la loi du 13 
mars 18o0, et par l'ai ticle 18 de la loi du 10 
aviil 18t>7 qui auront contracté le même en
gagement : 

tj" Les élèves ecclésiastiques désignés à cet 
effet par les archevêques, et par les évèques. 
et les jeunes gens autorisés à continuer leurs 
études pour se vouer au ministère dans les 
cultes salaries par l'Etat, sous la condition 
qu'ils seront assujettis au service militaire, 
s'ils cessent de suivre la carrière ou les élu
des en vue desquelles ils auront été dispensés, 
ou. si a vingt-six ans, les premiers ne sont 
pas entrés dans 1 -s ordres majeurs, el les se
conds n'ont pas reçu la consécration. 

Art. "20 Les membres de l'instruction pu
blique, les jeunes gens qui, sans appartenir 
aux associations religieuses mentionnées au 
paragraphe 4 de l'article précédent, se trou
vent dans les cas pi é vus par l'article 7!) de 
la loi du lii mars 1890, ou par l'article 18 
de la loi du 10 mars 18t>7, et qui ont con
tracté rengagement de se vouer pendant dix 
ans à l'enseign ment, sont tenus de passer 
une année, qui leur sera comptée en déduc
tion des dix, sous les drapeaux, soit, dans 
une école déterminée par le ministre de la 
guerre. 

Art. 22. Peuvent être dispensés à titre 
provisoire, comme soutiens indispensables de 
famille, et s'ils eu remplissent effectivement 
les devoirs, les jeunes gens désignés par les 
conseils' municipaux de la commune où ils 
ejonl domiciliés. 

La liste est présentée au conseil de révision 
par le maire. 

Ces dispenses peuvent être accordées par 
département jusqu'à concurrence de quatre 
pour cent du nombre des jeunes gens recon
nus propres au service et compris dans la 
première partie des listes do recrutement 
cantonal. 

Tous les ans, le maire de chaque commu
ne fait connaître au conseil de révision la 
situation des jeunes gens qui ont obtenu 4< s 
dispenses à titre de soutiens de famille pen
dant les années précédentes. 

Art. 23. En temps de paix, il peut être 
accordé des sursis d'appel aux jeunes gens 
qui, avant de tirage au sort, eu auront fait 
la demande au conseil municipal de la com
mune où ils sont domiciliés. 

A cet effet, ils doivent établir que, soit 
pour leur apprentissage,-oit pour les besoins 
de l'exploitation agricole.industrielle ou com
merciale à laquelle ils se livrent pour leur 
compte ou pour celui de leurs parents, il est 
indispensable qu'ils ne soient pas enlevés 
immédiatement à leurs travaux. 

Art. 2(j. Les jeunes gens dispensés élu ser
vice dans l'armée active, aux termes de l'ar
ticle 17 de la présente loi, les jeunes gens 
dispensés à titie des soutiens d famille, 
ainsi que les jeunes gens auxqu ls il est ac
cordé des sursis d'appel, sont astreints j>ar ui 
règlement du ministre de la guerre, à cer
tains exercices. 
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Quand les causes de dispenses et de sursis 
viennent à cesser, ils sont soumis à toutes les 
obligations de la classe à laquelle ils appar
tiennent. 

Art. 27. Les jeunes geus dispensés du ser
vice de l'armée active, aux termes de l'ai ti -
cle 17 ci-dessus, et les jeunes geus dispensés 
à titre de soutiens de famille, sont appelés 
eu cas de guerre comme les hommes de leui 
classe. 

L autorité militaire en dispose alors selon 
les besoins des différents services. 

Elle peut exceptionnellement les maintauii 
dans la situation où ils avaient élé laissés 
par décision antérieure. 

Le titre 111 contient les dispositions relati
ves au service militaire. Voici le texte de 
l'article 37 qui est le plus importent : 

Tout Français qui n'est pas déclaré impro
pre à tout service militaire fait partis ; 

De l'armée active pendant pinq ans ; 
De la résorve de i année active pendant 

quatre ans ; / 
De l'année terri tonale pendant cinq ans; 
De la réserve de l'armée territoriale pe 

daut six ans ; 
1" L'année active est composée, indépe 

dammeut des hommes qui ne se recruti 
pas par les appels, de tous les jeunes g 
déclarés propres à un des services de l'arn 
et compris dans les cinq dernières classi 
appelées ; 

2" La réserve de l'année active est comp 
sée de tous les hommes également déclar 
propres à un des «ervices de l'armée et coir 
pri-. dans les quatre classes appelées immé
diatement avant celles qui forment l'armé 
active ; 

3° L'année territoriale est composée 
tov.s les hommes qui ont accompli le temj 
de service prescrit pour l'armée active et 
réserve : 

4° La réserve de l'armée territoriale e 
composée des hommes qui ont accoiu 
temps de service pour ladite armée. 

[.armée territoriale et la deuxième rései-
ve sont foi niées par régions déterminées pai 
un règlement d'administration publique;elle^ 
comprennent pour chaque région les hom-
m s ci-dessus désignés aux paragraphes 3 et 
4, et qui sont domiciliés dans la région. 

Trente détenus communeux ont été relâ
chés da Belle Isle. 

Hier, une messe a été dite,à Notre-Dame, 
le Paris, au milieu d'une nombreuse assis-

lauee pour attirer les bénédictions du ciel sur 
l'œuvre de la souscription nationale.Mgr l'ar-
«ftevéque de Paris a assisté à la messe et M. 
Laugénieux.premier archidiacre, a prononcé 
un discours plein de patriotisme. 

Le Français annonce d'une part .qu'hier,la 
situation de M. Cochiu s'est tellement aggra
vée que les derniers sacrements ontdù lui être 
administrés par Mgr Dupanîoùp;d'aûTré part, 
jue les nouvelles qui lui sont parvenues au

jourd'hui sont beaucoup meilleures. 

L opinion nationale dit que l'ex-impératrice 
Eugénie a envoyé un télégramme à M. Jan-

Informations-Nouvelies 
Un bruit assez étrange courait hier dan-

les couloirs de l'Assemblée nationale.On par
lait Je la piésence de Cluseret à Paris, pié-
sence qui avait été certifiée par M. Barrai d< 
Montaud devant le oc conseil de guerre. Ce 
derniei aurait déclaré qu'il avait reneonlé, 
lundi dernier, le général Cluseret, dans la 
rue Montmartre, à la hauteur du nu 10. 

On écrit de Berlin à la Gazette du Rhin : 
« L'état de sauté de l'empereur est absolu

ment défavorable: il excite des soucis, en dé
pit de, toutes les nouvelles contraires. Les 
promenades quotidiennes qu'il avait l'habi
tude de faire, même pendant le mauvai.-
temps, sont complètement interrompues de
puis plusieurs semaines.» 

On mande de Marseille que MM. Armand 
Duportal, Félix Ducasse et Claude Paul, ont 
élé transférés, avant-hier soir, de la Prison 
Saint-Michel aux nouvelles piisons départe
mentales, contenant uu quartier spécial poui 
les détenus politiques. 

La poste fait une chasse acharnée, en ce 
moment, aux exemplaires du Vermersch-
Joarnal, qu'on tente d'introduire en France 
par voie belge ou voie anglaise. 

Dans la journée du lundi, on n'a pas pincé 
moins de dix-sept cents exemplaires de celte 
agréable feuille. 

Malgré cela, il eu est arrivé beaucoup à 
Paris. L'importation des brochures commu
ne uses est 
lée. 

a-ussi très sévèrement suiveil 

Le Journal officiel dit que d'après la si
tuation du service de lajustic militaire, du 
2.ï février au 2 mars. 01 ordonnances de non-
lieu el 362 jugements ont été rendus, ce qui 
ports; le nombre des ordonnances de non-
lieu à 20.874, et celui des jugements à 
:;.2;;u. 

11 reste encore tj, 140 individus en préven
tion . 

1. s lic, '!'.'>' et ié* conseils commencent à 
fonctionner cette semaine. 

heures du matin, au sort ir du ba l . . . J ' é 
tais entré chez vous, comme d 'habi tude, 
sans parler à aucun domes t ique . . . Mais 
je viens de demander nia cousine,el l'on 
m'a donné tous les détails , en parais
sant lort étonné que j ' eusse l'air de ne 
pas les savoir, et lort convaincu que 
vous n'en ignoriez aucun . . J e vous ré
pète qu'à trois heures , une voiture de 
poste toute attelée est allée les a t tendre , 
avec François et Annetle, à la porte de 
l'hôtel de la duchesse de l i i rague, et 
q u i l s sont part is sans même passer par 
t e i l . . . 

C'est Annetle qui a eu le temps d'en 
dire un mot à votre cocher, lequel Ta 
raconté à votre valet de chambre ; si bien 

3n'en co moment toul le monde le sait 
ans votre maison, excepté vous ! . . . 
— Ce n'est pas vrai I Ce n'est pas pos-

siblel II n 'aurait pas osé I d i tM.Durous -
seau qui s 'obstinail à douter encore . 
-—Ils n'oseraient ' c'est le mot de César, 

et, une heure après , on l 'assassinait ! 
s'écria Edgard qui espérait flatter son 
oncle par ce rapprochement historique. 
Ils sont par t i s , vousdis- je ! tout ce qu'il 
y a de plus part is ! J e suis su r que c'est 
-•elle endiablée duchesse qui en a donné 
I idée à votre g e n d r e . . . Il faut ini ren» 
<iro cette justice ; il était incapable de 
i avoir à lui tout seul . . . mais il n'en est 
i- M moins vrai qu' i ls roulent, à l 'heure 
V l e 4, i»ur la route de P r a s l y l . . . 

1 eu! pu parler longtemps encore : 
.'>(. Intreiiftseau un l'ecoutail plus; il son-
l u i l ds iwulke toéfc for coV \ les domsati- • 

ques affluèrent comme s'ils n 'avaient 
at tendu que d'être interroges,et , au bout 
d un instanl , les renseigtien ents furent 
complets , et le doute impossible. 

J 'essayerais vainement de peindre le 
courroux du mill ionnaire. On se ra i tve -
nu lui apprendre que son gendre avait 
battu sa femme,volé su r les g rands che
mins , ou crié : vive la r épub l ique ! il 
n'eût été ni plus stupéfait, ni plus irr i té. 
— Le misérable ! le traître ! murmura i t -
il d 'une voix étouffée, en arpentant sa 
chambre a grand pas; le vil imposteur ! 
pas même un peu de loyauté et de bonne 
loi pour rapiécer les guenilles de sa pau
vre té! M'en lever ma tille, me laisser seul 

I ici, au mépris des engagements lés plus 
sac rés . . . Par t i r ainsi , comme un lâche, 
comme un malfaiteur, sans me consul
ter, sans m'avert i r L . . Et l'on viendra 
encore nous parler de l 'honneur des 
genti lshommes l . . . 11 est beau leur hon
n e u r ! je leurconseille de s'en vanter !... 
Un contrat si clair, si net, si inat taqua
ble !. . . c'est moi qui l'avais rédigé. . . 
« Article 9 : les conjoints habiteront chez 
M.Durousseau,à Par is et à la campagne, 
et ne pourront qui t ter sans sa permis
sion 1 . . . » 

Il y a cela : Sans sa permission l.. . . 
Vois-tu E d g a r d ? c e s m a r q u i s ! le meil
leur n'en vaut rien ; c'est une race dé
chue, éteinte, morte, enterrée , el bien 
fou j 'ai été de vouloir ranimer ces cen
dres et remuer ces débr is !. . . 

Edgard n 'essayait rien pour calmer la 
cols ru da son onclo ; un secret inatinct 

lui disait toul bas qu'il aurai t peut-être 
quelque chose à y gagner . 

— Ah ! il est parti '. ah ! il m'a déso
béi ! ah ! il s'est moqué de moi !. . . As-lu 
vu, Edgard , ces irapertiments domesti
ques? leurs airs narquois en me donnant 
les détails de ce d é p a r t ? leurs airs d 'é-
tonnement de me voir ignorer ce qui se 
passe chez m o i ? . . . J e suis la fable de 
ma maison !. . . J e vais être la fable de 
Par is !. . . 

— Mais, mon oncle, dit enfin Edgard 
d 'un air de bonhomie, il me semble que 
le mal, après tout ,n 'es t pas si g r and ,du 
moins pour vous . . . ; tout à l 'heure en
core vous m'annonciez l'intention de faire 
part i r pour Prasly votre gendre et votre 
f i l l e ! . . . 

— Tout à l 'heure, oui ! reprit M. Du-
rousseau avec un crescendo de fureur ; 
c'est moi qui le voula i t ; c'est moi qui 
l 'ordonnait ; ce sont mes ordres que M . 
de Prasly eût accomplis, ou ma permis
sion, du moins, dont il eût profité. . . . 
Mais cette permission ou cet ordre,i l ne 
les a pas a t tendus ; il ignorait si ma vo
lonté n'était pas toute contraire ; il a 
méconnu mon autori té, il m'a bravé, il 
me b r a v e ! . . . Mais nous verrons, nous 
verrons !. . . La comédie n'est pas finie, 
et rira bien qui rira le. de rn ie r ! . . . Il ne 
sera pas dit qu'on se joue de moi impu
nément ! . . . J e me v e n g e r a i . . . il wnt 
que je me v<nge !. . . Moi aussi, je vais 
demander les chevaux de poste. . . . je 
paierai triples guides , car je su:s riche, 
moi, et c'est encore avec mon or que ce i 

marqi 
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•quis de malheur pa ieses postillons ! 
e rat t rapperat , je l 'arrêterai , je l'ac

cablerai . je l 'humilierai devant ses gens , 
devant sa femme... J e ne lui ferai grâce 
que lorsqu'il m'aura demandé pardon à 
genoux. . . oui,a genoux,comme l 'autre, 
ie George de Molière, celui qui pleure et 
s 'humilie aux pieds de Solenville et de 
Cli tandre ! 

Tout en parlant et en s'exaltant lui-
même au feu de sa colère et de ses paro
les, M. Durousseau, nous l 'avons dit, 
marchait à g rands pas dans sa chambre . 
Dans une de ces allées et verrues, il se 
trouva en face d'Edward, qui ,malgré son 
dépit personnel, avait quelque peine à 
retenir un sour i re . Le regard irrité de 
l'oncle parcourut l 'élégant jeune homme 
depuis les boucles savantes de sa che
velure et les crocs pommadés de sa 
moustache jusqu aux pointes effilées de 
ses bottes vernies, fi tressaillit comme 
s'il eût été frappé d'un trait de lututftre, 
et s'écria avec un r icanement nerveux 
qui ne présageait rien de bon. 

— Ah! che bestia ! je ne suis qu 'un 
sot avec mes souvenirs de comédie ou 
mes velléités de mélodrame ! ma ven
geance, je la tiens ! 

Et, d 'un geste impératif, il posa sa 
main su r l 'épaule d 'Edgard Mévil. Pu is 
il ajouta d 'un ton brusque et bref, en 
homme décidé à n'écouter ni les remon
trances d 'aut rui , ni ses propres ré
flexions : 

— Je t 'emmène à Pras ly ! 
—Main.uivn oaoietdit Edgard retenant 

est ouverte à 2 heures quarante-
cinq minutes. 

Le procès-verbal est lu par l'un des secré
taires. 

.%•. Ivoi i i* n i a n t * demande à faire une 
rectification ~ur le procès-verbal. 

Le compte-rendu officiel lui a faire dire : 
« Le socialisme n'a rien qui puisse tou-
Ciicr un cœur généreux. Or, il a dit le so
cialisme n'a rien qui ne puisse toucher un 
,-iL'ui' généreux, v Apres une autre rectilica -
lion présentée par M. Laurier le proqès-ver-
bal est adopté. 

Reprise de la di^assion du projet de loi 
lelatif à 1 Internationale, 

M . D e p e y r t ; mon bé à la tribune pour 
continuer $*m discours. Il signale la propa-
.aude faite par l'Internationale dans les 
•ainpagu s; mais celle-là, il ne la craint pas. 
c'est dans les villes qu'existe le véritable 
danger, c'est là qu il faut agir. La loi ac
tuelle n'est pas tant uue loi répressive qu'une 
uii de salut pour les ouvriers. L'orateur dé-
.montre ensuite la connivence ayant existé 
entre Y Internationale et la Commune de 
Paris. La guerre qu Y Internationale a dé
clarée à la famille: la Commune de Paris a 
tout fait pour la mettre à exécution, ou sait 
par quels moyens. Sans doute, il y a des 
misères à sou'ager. ajoute l'orateur, ainsi 
que l'a constaté hier le rapporteur en rap-
p -laut une parole divine. 

i i l . \ a ^ u < - ( — Ce n est pas une parole 
parlementaire. 

• L lH*pej-«"«'. — Je serais surpris qu'il 
tût interdit de parler de Dieu dans celte en
ceinte . 

L'orateur poursuit en déclarant qu'à côté 
de misères a considérables,il y a un accrois
sement général du bjen-ètre dans toutes les 
classes. Personne, dit en termim nt M. De-
peyre, ne contestera que tout doit être l'ait 
pour améliorer la situation de 1 ouvrier.Mais 
cela ne saurait se faire en l'état de guerre 
ouverte qui résulte des agissements de l'In
ternationale. [Applaudissements à droite. 

.*•. t ' o r l i o n eu appelle d'abord de M. 
Jules Favre, ministre des affaires étrangè-
ies a M. Jules Favre, auteur de la déposi
tion faite eu son nom dans l'enquête. Celui-
là attribuait à l'internationale un rôle impor-
lant, celui-ci un rôle insignifiant dans la 
Commune. 

Une voix à droite. — Ce n'est que l'opi-
niou de M. Jules Favre. 

Uue voix a gauche. — Elle en vaut bien 
une autre. 

M . l e p r é s i d e n t piie l'Assemblée de ne 
pas inlenompie l'orateur. 

. l | . ( o r b o n s'attacha ensuite à justitier 
1'Interuaiionale des griefs formulés contre 
elle. Au lieu de faire des lois répressives, 
ajoute l'orateur, on devrait étudier les pro
blèmes sociaux. Telle est la tâche que doi-

de son mieux un mouvement de joie peu 
diplomatique, et sû r qu 'un peu de con
tradiction ne gâterait rien à ses affaires, 
je cra indrais que ma présence à Pras ly 
ne (>ùt être nral interprétée . . Vous mo 
le disiez t ru t à l 'heure : on est mauvaise 
langue en province, e t . . . 
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